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En adoptant |e rapport de M. Niels BUSK (ELDR, DK), le Parlement européen demande ala Commission
et aux Etats membres d'adopter des critéres clairs pour la mesure de la capacité des navires et les
catégories de flottes de péche. || réclame des efforts pour que les critéres définis par les Etats membres
pour le mesurage du tonnage et la puissance de propulsion des navires puissent étre comparés. La
Commission est invitée a utiliser les instruments & sa disposition pour amener les Etats membres &
respecter les dispositions visant a une réduction de la flotte de péche au titre des POP.
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